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Billion
Question écrite n° 17885

Texte de la question

M. Andre Gerin attire l'attention de M. le ministre des entreprises et du developpement economique, charge des
petites et moyennes entreprises et du commerce et de l'artisanat, sur la situation ambigue de la societe Billion,
sise a Bellignat dans l'Ain, representant 270 emplois et qui a ete rachetee en 1992 par la societe allemande
Krauss-Maffei, les deux societes etant constructeurs de presse a injecter le plastique. En effet, le capital de la
societe Billion est passe de 52 millions de francs a 18,5 millions de francs debut 1994. La situation est par
ailleurs caracterisee par un fort taux d'endettement avec d'importants versements de frais financiers aux
banques. D'un cote, les dispositions dont beneficiaient les employes ont ete remises en cause depuis le rachat
(baisse des salaires par exemple), de l'autre, la societe a des atouts quant a la qualite de ses produits et vient
d'embaucher sous contrat a duree determinee du personnel. Il lui demande quelles mesures le Gouvernement
entend prendre pour que la strategie du groupe allemand vis-a-vis de la societe Billion garantisse la preservation
du site en matiere d'emplois et d'atouts economiques.

Texte de la réponse

La societe Billion ne detenait qu'une faible part, de l'ordre de 3 p. 100, du marche europeen des presses a
injecter les matieres plastiques ou elle etait confrontee a une concurrence tres vive de la part des fabricants
allemands, italiens et autrichiens, avant d'etre reprise et integree en decembre 1992 dans le groupe allemand
Krauss Maffei. Krauss Maffei donne en effet une priorite au developpement de l'activite « machines de
transformation des plastiques », et ce, de facon aussi bien interne que par l'application d'une politique
d'acquisitions. Dans le cadre de ces acquisitions, le groupe allemand privilegie la complementarite des gammes
de produits et le maintien de l'autonomie des societes concernees. Il en est ainsi de la societe Billion pour
laquelle Krauss Maffei cherche a mettre en valeur les forces de cette entreprise. Billion, bien ancree dans le
tissu industriel regional, a toutefois connu une forte baisse de son activite, et des pertes qui l'ont amenee a
reduire ses fonds propres. Cette situation est evidemment la consequence d'une degradation, jusqu'en 1993, de
la conjoncture economique d'ensemble et dans de nombreux secteurs de la mecanique. L'entreprise Billion
dispose toutefois d'atouts importants, reconnus par Krauss Maffei, et sur lesquels le groupe compte s'appuyer.
Fortement innovente en matiere de technologie de transformation des polymeres, elle beneficie d'une forte
position sur le marche francais, et a les capacites pour mener a bien l'elargissement de la gamme de ses
machines et disposer alors de produits adaptes a un champ plus large d'application.

Données clés

Auteur : M. Gerin André
Circonscription : - COM
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 17885
Rubrique : Equipements industriels
Ministère interrogé : entreprises et développement économique, chargé des petites et moyennes e
Ministère attributaire : industrie, postes et télécommunications et commerce extérieur

Page 1 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE17885
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/


Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE17885

Date(s) clée(s)

Date de signalement : Question signalée au Gouvernement le 14 novembre 1994
Question publiée le : 29 août 1994, page 4339
Réponse publiée le : 21 novembre 1994, page 5787

Page 2 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE17885

